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 du témoin Moiroux , commissaire depolice , sur 
a»

 Fèvre
^ _ Déposition de M. Alexan-

tà
 kàre-aénb-al de la préfecture.— Témoins a de-

frcsecrw' J déposition de M. Petelin , rédac-
char9

!' Précurseur. — Révélations. — Plumes de plu-

^ nmisèssur leur transféremenl à la Conciergerie, 
^îiûnoaatoire du témoin Montagnon , arrêté hier a 
7 înce — Sa mise en liberté. — Incident sur les me-

ZnZowne* adressées aux témoins. - Paroles de M. 
Tfésidenl sur les lettres anonymes. 

L'audition des témoins continue. 

« Moiroux . ex-commissaire de police de la ville de Lyon , 

, -Snaire déclare qu'il fut commandé de service pour 
de

H T sûreté de la préfecture. A la nouvellede la construc-

de» premières barricades, il s'y rendit avec quelques agens 

des fonctionnaires publics qui n'ont pas luit arrêter les pertur-

bateurs. Nous ne disons pas que ce soit là une chose facile ; 

mais nous disons que c'était là une chose possible. Nous 

disons que sur la place de la préfecture il de ait y avoir une 

foule nombreuse ct'ogens de police , et cependant c'est en leur 

présence que les proclamations ont été affichées et lues, et 

qu'il est inoui qu'on n'ait pas fait arrêter les auteurs de ' ces 
actes. 

Af Alexandre : Je répondrai que si le citoyen qui a arraché 

la proclamation l'a fait sans éprouver aucun mal, ce n'est pas 

qu'il n'y eût pas grand danger. Il Ida fallu, non pas seulement 

du courage, mais de l'audace. 11 a fallu se présenter là avec cet 

air déterminé qui impose aux plus furieux, qui semble dire: 

ne m'approchez pas. Ne sait-on pas que le sang- froid ou le cou-

rage d'un seul homme ont suffi dans un village, pour empê-
cher un pillage d'armes. 

M
c
 Favre : Il ne s'agit pas des éloges qu'a pu mériter le ci-

toyen dont vous parlez, mais de savoir si des mesures prises 

n'auraient pas pu arrêter la révolte. Il y avait des mesures pri-

ses dans la préfecture, et on ne les a pas mises en œuvre. 

Al. Alexandre : J'ai fait ce qui dépendait de moi ; je ne puis 

accepter les reproches de l'avocat. Dans cette affaire la position 

des témoins est vraiment singulière et étrange. (Plusieurs pairs 

murmurent et semblent inviter le président à protéger le té-

lé président garde le silence. 

ha Ollic ici""» 1 j j~ ~— i ». 
était tombé. Mais ne le voyant pas revenir , 

■. Un n .ùf AÛ lui ne revenant nas noi 

n au» F"-»"» „-,-, ■
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 A r •- • i moin. M. le président garde le silence. ) Je viens ici, témoin , 
-i auelaues gendarmes. Ce tut dans le trajet ae la première a ta

 déposer
 consciencieusement sans haine et sans passion, et j'au-

de^ème bwriode, que fut tue l'ag«« 1: èvre. «^onqu il tom-
 ra
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 beS

oin d'tm défenseur à côté de moi. 

ta ditle témoin, je crus que son pied avait Heurte un pave, et
 M
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imine pas le témoin ; je demande des 

explications qu il doit a la Cour et a la défense. 

M. Alexandre : Que la défense veuille donc bien poser des 

questions sans les accompagner de réflexions injurieuses pour 
l'autorité. Si je puis y répondre , je le ferai. 

M
e
 Favre : Il m'appartient de dire ce que je crois utile sur 

la conduite de l'autorité. Ici nous n'incriminons en aucune 

manière les actes des témoins. Ma question est précise : je de-

mande si sur la place de la Préfecture il y avait ou non des 

agens de police chargés de surveiller les insurgés. 

M. Alexandre : Eh bien! je ne le crois pas. Je pense que les 

ageus de police étaient sur la place Saint-Jean, où leur pré-

sence avait dû paraître plus nécessaire; on n'avait pas prévu 

que la Préfecture pouvait être attaquée d'une manière si vio-

lente, et ce fut une circonstance que je n'ai pas vue, mais qui 

m'a été rapportée, qui exaspéra la population. On a^ ait voulu 

désarmer le petit poste de la Mort qui Trompe. Ce poste se 

composait seulement de cinq hommes, mais dans ces cinq 

hommes, il y en avait un aussi qui était courageux : il ne s'est 

pas laissé désarmer , il a tué l'aggresseur sur place ! Le cadavre 

fut apporte sur la place de la Préfecture, et de là est venue 

l'exaltation furieuse qui s'est manifestée contre cet édifice. 

Après un court déba' sur,la source d'où provenaient ces pro-

clamations, entre les accusés Hugon , Martin et M. Chega-

ray, l'accusé Reverchon prend la parole. Il signale, comme 

agent provocateur, le témoin Gaudin qui se présentait à la So-

ciété comme un des plus exaltés. 

, et l'agent qui 

Ettttârête près de lui ne revenant pas non plus , je re-
o mai sur mes pas , et je vis qu'il était mortellement blesse. » 

V Favre ■ M. Moiroux a été temom des circonstances de la 

mort de l'agent Fèvre ; je le prierai de donner à la Cour des 

explications sur ce fait , de nous dire comment cet agent a été 

"M Moiroux : On a commis une grave erreur sur ce fait. Plu-

sieurs fois on a dit qu'il avait été tué en détruisant une barrica-

de t cela n'est pas. Il était comme moi enfermé dans la cour 

de la préfecture ; il n'a pas été tué en détruisant avec moi la 
première barricade , il a été tué à quinze pas de la première 

tarricade et en courant sur la seconde. C 'est un gendarme qui 
l'a tué , l'avant pris pour un insurgé. 

Le témoin , interpellé par M
c
 Favre , sur le point de savoir 

à les insurgés étaient armés dans les barricades, répond qu'il 

«ait impossible de voir par-dessus ces barricades , hauteg de 

plus de quatre pieds et demi. 

M. Alexandre, secrétaire-général delà préfecture du Rhône, 

tait \m déposition fort détaillée sur les faits qui amenèrent la 

collision et la précédèrent ; ce ne fut qu'après de longs efforts , 

après avoir employé tous les moyens de conciliation , que l'on 

fut obligé d'avoir recours à la force. 

M.hpncureur-général : Quel était le nombre des assail-
lias? 

M. Alexandre : Il serait difficile de le préciser. On a beau-II serait difficile de le préciser. On 

foop varié sur ce point. Autant que je puis dire , à peu près
 # 

ili étaient cinq à six cents. La place était entièrement remplie. 

M. le procureur-général : Etaient-ils armés ? 

M. Alexandre : Dans le premier moment, ils n'étaient pas ar-

més ; mais lorsque la troupe arriva et fit évacuer la place , les 

insurgés se montrèrent en armes, tant bien que mal armés; 
leurs fusils n'étaient pas des fusils de troupe. 

M. le procureur-général : Quels furent les moyens , quelles 

turent les paroles employés pour engager les militaires à se 
reunir aux insurgés? 

Alexandre : Les insurgés disaient aux soldats : « Nous 

sommes vos frères, nous sommes vos amis.» L'un d'eux même 

"traça de quelques pas, se découvrit la poitrine, et dit : « Si 
'ou voulez faire feu , tirez sur moi. » 

r
 e témoin parle ici de pamphlets distribués aux soldats, 

utte proclamation, dit le témoin, était affichée, et elle fut ar 
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Ce même Gaudin a reçu 3oo francs pour se faire recevoir 

dans une loge de francs-maçons , et faire le rapport de ce qui 

se passait. En effet, il s'y est introduit; mais son infjinie a été 

dévoilée et rendue publique, il est maintenant au ban de toute 
la maçonnerie de France. 

L'accusé Martin : Il a été question ici , dans cette affaire , de 

plusieurs agens de police; on vous a dit hier que Picot sortait 

de Clairvaux, quand il e t arrivé à Lyon ; eh bien ! si l'on se 

résignait à fouiller la vie de Maicé, ou y trouverait aussi de 

la prison et du vol, et il en serait de même de Gaudin. 

M. de la Tournelle : Comment se fait il alors que vous con-

fiez à ces hommes les grades de chefs de section? 

L'accusé Martin : Qaaud la police lance ces hommes dans 

les associations, leurs aotécédetis ne nous sont pas connus , 

mais la police les connaît bien, elle; et elle dit ensuite: Voyez, 

voilà les républicains; voilà ce que sont ces hommes. Et c'est 

elle qui les a d'abord glissés dans nos rangs. 

Le témo n , sur l'interpellation de l'accusé Carrier , entre 

dans de longs détails sur la conduite de cet accusé en novem-

bre 1855 , et s'accorde avec d'autres témoins à la présenter sous 

un jour favorable, tout en diminuant de beaucoup sur les élo-

ges que d'autres témoins avaient précédemment pu donner sur 

la conduite de cet accusé. 

M. Millond, pharmacien : Le 9 avril au matin , j'étais sur ma 

porte, je vis la foule refluer tout à coup sur la place Saint-Jean. 

Effrayé , je fermai ma porte, et je me mis à une fenêtre, d'où 

je découvrais ce qui se passait sur la place Saiut-Jean. La place 

était déserte , mais sous mes yeux, dans ma rue, à peu de dis 

tance, il y avait un homme , vêtu d'une redingote bleue , qui 

criait • Au nom de la république , aux barricades ! 

«Cet homme recevait des planches que lui apportaient des en 

fans de quinze à seize ans. Il les disposait, et, quand il n'en 

avait plus, il recommençait son cri : Au nom rie la républi-

que , aux barricades ! 

»Au bout de quelque temps, on se mit à crier: Les voilà ! les 

voilà, et la troupe d'enfans et d'autres qui étaient-là s'enfuit et 

disparut. Mais l'homme à la redingote bleue franchit la barri-

cade et se dirigea du côté de la rue Saint-Jean; un instant 

après j'entendis une détonation, et un moment encore après, 

je vis le même homme porté par quatre soldats. Cinq à six au 

1res soldats crièrent : Fermez les fenêtres. Je fus même cou-

ché en joue par eux ; effraye, je me retirai et fermai ma croi 
sée. 

» Dans l'après-midi de la même journée, il vint un homme à 

la maison : cet homme était un agent de police ; il nous dit que 

l'on avait à regretter la mort de l'agent de police Fèvre , qui 

avait été tué sur la place Saint-Jean, mais je ne sais pas si c'est 

le même individu que j'avais vu en redingote b'eue, construi-

sant une barricade.» 

Une longue discussion s'engage sur cette déposition, qui ten-

drait à présenter l'agent Fèvre comme un de ceux qui avaient 

travaillé à la barricade. Il en résulte, au dire de M. Moiroux, 

tir celle | témoin précédemment entendu, que jamais Fèvre, qui logeait 

chez lui, n'a eu de redingote bleue,et que d'ailleurs cet agent 

ne l'a pas quitté un seul instant, et a été enfermé avec lui dans 

la cour dt la Préfecture, peudant qu'on construisait les barri-
cades. 

M
e
 Favre: Je demande au témoin s'il n'est pas à sa connais-

sance qu'à peina les hostilités engagées on a tiré sur toutes les 
barricades ? 

M. Moiroux : J'en ai une connaissance particulière , entre la 
rue Saint-Jean et la rue de la Brèche. 

M. Valler (Bernard), rentier à Lyon, dépose en faveur de 

M. Beaune , qu'il le connaissait depuis très long-temps ; jamais 

dans ses discours il n'a rien demandé autre chose que la tran-

quillité. Il désirait sans doute le progrès; mais il voulait que ce 

pregrès n'arrivât que doucement , que par persuasion ; M. 

Beaune, quelques jours avant l'événement, avait donné sa dé-

mission de sociétaire des Droits de l'Homme. 

M. Montaud, sous-lieutenant au i5
c
 léger, rend compte en 

peu de mots de l'attaque dirigée sur la troupe, à la porte du 

Palais de Justice, le jour du procès : « Plusieurs soldats furent 

désarmés; on était les baguettes et on les introduisait dans les 

canons des fusils pour s'assurer qu'ils n'étaient pas chargés. 

Alors , m'adressant à ceux qui faisaient partie de cette troupe, 

je leur dis que ce qu'ils faisaient n'était pas militaire. Je les en-

gageai à rendre les armes, et ils les rendirent. On se jeta à 

mon cou, on m'embrassa, et comme nous n'étions pas en force 

nous rejoignîmes le bataillon devant la place. » 

Le témoin Jorry , cité à la requête de Carrier, dépose que 

lorsqu'il fut arrêté on le maltraita beaucoup , et que c'est par 
la force qu'il a été contraint à déposer contre Carrier. 

M. Lecouflè (Rodolphe), commis-voyageur, dépose : J'ai vu 

M. Marigné avant les é\énemens; il était triste et affecté , 

mais cependant calme et toujours tranquille ; je l'ai vu, comme 

moi, simple spectateur de ce qui s'est passé. Toutes les per-

sonnes qui 1 ont vu savent que ce n'était pas lui qui était le 

chef de l'insurrection; il y en avait un autre. 

M. le président : Q^el était cet autre ? 

M. Lecouflè : Cet autre, c'était Marcé qui était le véritable 

chef de l'insurrection. Il allait dans tous les quartiers; je l'ai vu 

allant et venant plusieurs fois. Dès qu'il arrivait, on s empres-

sait autour de lui pour lui demander des nouvelles. Il en avait 

toujours d'agréables à donner. Une fois entre autres, il est ve- . 

nn nous dire : Saint-Etienne est en pleine insurrection ; les 

Stéphanois arrivent avec un grand nombre de fusils ; les ha-

bilans de Tarare et de Villefranche marchent à nous avec 

quatre pièces de canon. Voilà ce que beaucoup de personnei 
ont entendu comme moi. 

Le 8 avril, à huit heures du soir, je vis deux hommes por-

tant des marmites de fer pleines de charbons allumés. Je m'ap-

prochai de ces hommes parmi lesquels était Marcé, et je leur 

demandai ce qu'ils voulaient faire ; ils répondirent que c'était 

pour mettre le feu au séminaire. Alors Marigné et moi nous 

nous opposâmes fortement à ce projet d'incendie. » 

M. Chegaray pour toute réponse oppose au témoin ses 

interrogatoires ; le témoin répond que lors qu'il les a prêtés il 
était prévenu. 

Reverchon : Malgré le profond dégoût que nous éprouvons 

à neus occuper d'agens tels que Picot, Marcé, Gaudin et autres, 

je demanderai si l'accusation n'a pas entre ses mains un rap-
port de Marcé signalant les frères Corréa. 

M. Chegaray : Nous ne pouvons dire si Marcé a ou non dé-

nonce' les frères Corréad. Nous croyons en effet qu'ils été 

dénoncés par Marcé, déposant comme témoin. (Mouvement 
aux bancs des accusé.) 

Plusieurs témoins à décharge déposent en faveur de la mora-
liété des accusés Dibier, Ravachel et Despinasse. 

M. Petetin, rédacteur du Précursewr'est introduit. (Mouve-
ment parmi les accusés). 

M. le président : Vous êtes appelé pour déposer sur ce que 

vous savez. Au point où en est la question, la Cour vous laisse 

à apprécier sur quoi doit porter plus parliculièrement votre 
réponse. 

M. Pefettit : J'ai adressé à la Cour un mémoire qui ne re-

garde que moi ; mais qui contient l'enchaînement des faits po-

litiques. Je pourrais m'en référer au mémoire. Je suis prêt à 

donner de nouvelles explications, si la Cour le désire. 

» En thèse générale, je crois que les dépositions politiques 

que la Cour a entendues de la part de M. Gasparin, de M. Prat 

et de M. le général Aymard, ne sont pas parfaitement exactes.' 

Si la Cour veut réfléchir au rôle que ces Messieurs ont eu à 

remplir et qu'ils remplissent encore aujourd'hui, elle com-

prendra qu'il ne leur était pas possible d'être impartiaux. La 

Cour pourra penser que je ne suis pas moi-même dans une 

position meilleure ; cependant si elle a lu le mémoire queje lui 

ai adressé, elle pourra se convaincre que ma position est par-
faitement impartiale. 

» Après les événemens de novembre, dont la Cour connaît 

les cause* générales et industrielles, il n'y a pas eu à Lyon 

comme M. Gasparinl'a prétendu, un complot républicain"; ou 

n'a pas transporté à Lyon le siège de l'attaque qu'on devait 

diriger contre gouvernement de juillet. Aprèi les evénemens 

de novembre, il s'est passé un très long temps avant qu'il se 
prononçât à Lyon un parti républicain. 

» Mais le parti républicain, à Lyon, a eu diverses phases il 

a diverses nuances. Vous avez entendu la déposition de M. le 

préfet. C'est un langage officiel , administratif, mais qui n'est 

pas vrai. Je parle à des hommes politiques qui ont long-temps 

vu le .i affaires de près, et qui doivent comprendre les nécessi-

tés de la position de M. le préfet. Il est évideut , qu'après les 

événemens de novembre, avec les causes d'irritation indus-

trielle et politique qui existaient à Lyon, comme dans tous les 

grands centres de police et d'administration , il devait y avoir 

des hommes exaspérés , prêts à répondre à une exaspération 

quelconque. Ainsi, nul doute qu'il n'y eût en avril , à Lyon 

des hommes prêts à faire le coup de fusil contre le gouverne-

ment. Le gouvernement avait donné à ces hommes, qui avaient 

plus de courage que de prudence , assez d'occasions d'exciter 

leur indignation. D'un autre côté, je dis solcnu ■ l'vmeut ici 



sur ma conscience et sur mou honneur, que le Gouvernement 
avait organisé lui-même depuis long-temps mi système d'à' 
gression, contre c.- qu'il appelait le parti du mouvement,. 
M. Gasparin , n'espérant plus Une solution pacifique , a 
travaillé à amené- un coiifli; sanglant. Celte conviction est 
pour moi la sui e d'une inu.ltitude dp 'faits p rticuliers. 

»St)ss le nom dVrdre iég»'i un avait, par une circulaire, im-
pose ua silence violent aux réclamations des ouvrier* 
circulaire produisit une vive irri ation. I.a société 
si utile , qu'il me semble impossible qu'une ville de f-ibrique 
comme eeile de Lyon puisse cxiMer sans une association de 
dette nature , se forma après les événemens de novembre, 'vie 
ne voulait pa» servir à des intérêts de parti , nuls l'adminis-
tration fut toujours poussée par la classe hostile aux ouvriers , 
par les fabricans. Je suis fâché que M. Gasparin ne soit pas ici ; 
il se rappellerait que dans une circonstance, il me dit : «Je suis 
fort embarassé avec mes butors; » c'est ainsi qu'il désignait les 
fabrieans de Lyon. M. Gasparin me dit aussi . «J'attends la vi-
î-ste de M. Thiers qui me promet de parcourir nos departc-
mens , je veux que M. le ministre voie lui-même auelques-uns 

de 
gOUY„. 
industrielles! et politiques, et de l'autre des fabricant. » 

Le témoin parle ici de la formation des sociétés politiques à 
Lyon. Il déclare qu'il s'y opposa parce qu'il les regardait com 

nie propres à favoriser les 
ensuite de la propagande qui se faisait dans les régimens 
(ju: avait place le gouvernement dans la position d 

Celle 
miitùêTuste , 

iens , je veux que tu. te ministre vote iiu-iuçiue I|UC«|<M»-UI» 

s me's butors; je veux lui faire avouer qu'il n'est pal facile de 
ouverner une ville . où d'un côté se trouvent des associations 

manoeuvres de la police. Il parle 
et 

désirer 

en finir le plus tôt possible. Telles étaient les vues auxquelles 

obéissait M. Gasparin. 
M. le président : Abstenez vous d'accusations contre des per-

sonnes qui ne sont pas en cause ; déposez seulement des faits. 
M. Petetin : Je ne fais pas le procès à M. Gasparin ; je de-

é de parler de lui, mais 

du côté de l'insurrection des gens résolus d'en venir à un com-
bat la veille ou l'avant-veille des événemens; il y a eu du côté 
de M. Gasparin, à mon avis, longue provocation. Je me vois 
donc contraint de déposer îontre M. Gasparin. Du reste, c'est 

un l'ait que je veux citer. 
M. le président : On ne vous demande que des faits. 
:Vi. Petetin : Depuis les événemens du samedi, qui s'étaient 

passés au Tribunal de police correctionnelle, Lyon était dans 
un étal de trouble singulier. On parlait d'un conflit qui devait 

avoir lieu le mercredi. 
» Le mardi matin , en allant me promener à cheval , je ren-

contrai sur ma route des munitions de guerre que l'on trans-
portait aux forts. J'avoue que ces approvisionnemens me paru-
rent singuliers , et je pensai qiie l'administration s'attendait à 
un conhit. Cela me sembla très- grave; je revins promptement 
dans Lyon , et sans rentrer chez moi je me rendis chez M. Gas-
parin. M. Gasparin a dit que je lui avais demandé si à propos 
du contlit qui devait avoir lieu , l'autorité devait compromettre 
les journalistes, s'il ne croyait pas qu'on lancerait un mandat 
d'arrêt contre moi comme on en avait lancé un contre M. Ar-
mand Carrel après les événemens de juin à Paris. Cela est faux, 
je suis fâché de le dire. Je vais prouver que M. Gasparin a 

avancé une fausseté.» 
» Tout le monde sait que j'étais peu préoccupé de ma sû-

reté' personnelle , et certes je ne pouvais croire qu'elle fût ex-

désordres. >i 
M. Petetin entre ici dans des détails fort étendus sur ses 

conférences avec M. Gasparin. Dans ces conférences , M. Gas-
parin lui parla longuement des précautions qu'il avait cru de-
voir prendre pour résister à une agression qu'on attendait. 

» Quant à moi, je trouvai ces dispositions d'une prudence 
extrême; je le, dis à M. Gasparin. Il ajouta : « Du reste , je 
pense que tout ceci est bien inutile ; je crois qu'à l'heure qu'il 
est je ne suis plus préfet de Lyon, et comme il fait beau temps , 
j'attends que le télégraphe m'en donne avis. » Je ne compre-
nais pas. «Vous savez les événemens de samedi, reprit M. 
Gasparin, il y a à Paris quelqu'un qui va en profiter. (C'était 
M. Prunelle avec qui M. Gasparin était en hostilité. ) Je crois 
donc que je ne suis plus préfet.» Je répondis : «Avoir les événe-
mens quise préparent, je vous en fais mon compliment.» En ef-
fet, on pariait de police du château, et je croyais M. Gasparin 
incapable de se prêter à ce qui eut lieu plus tard. «Je vous 
avouerai, lui dis-je, que je pense qu'on veut faire une charge à 
fond sur le parti républicain. » A ces mots il se récria, disant : 
« Croyez-vous que j'y prêterais les mains? si telle était l'inteii-

tiondu gôuvenement, je ne resterais pas préfet, j'ai 40,000 liv, 
de rentes, je puis me passer de leur Préfecture, Je trouvai cela 
très naturel (Légère rumeur, marques d'impatience.) 

.}}. le présidait : Veuillez arriver aux faits. 
Me Favre : Je désirerais faire une observation. 
M. le président : Laissez parler le témoin 
M. Petetin : Je n'ai plus rien à dire, si M. le président et la 

Cour trouvent que ce que je raconte est inutile. 
M. le président : Il ne faut pas confondre une déposition 

avec une défense. Je comprends trè^ bien qu'on se livre à ces 
e défense, ma s non dans une dépo-

! 870 t, 

M. Petetin : Oui , mais il n'était pas armé. 
M. le président : Ne c iait-il pis aux armes, on assassine 

nos frères? 
M. Petetin : Oui. 
M, Chegaray : C'était donc après les faits qui s'étaient passés 

à la place Saint-Jean ? 
M. le président : Ne criait-il pas aussi vive la république ? 

M.^ctetitt : Non , Monsieur. 
Sur la demande de Mc Favre, le témoin rend compte des 

démarches qu'il fit auprès de M. le préfet, pour le prier de 
s'iiiierpo»er entre les mutuel iittes et les fabricans. 

» M. Gasparin me répondit à ce sujet, qu'il ne voulait pas 
lomb T dans la faute de M. Bouvier-Daméfaru, dans l'interven-
tion officielle de l'autorité avec les ouvriers. Il avait peut-être 
raison ; mais ii se montra très violent, tout-à-f lit dans des for-
mes opposées à ses habitudes et à ses procédés. L'autorité avait 
besoin d'un complot, et ne voulait par conséquent arriver à au-
cun moyen couciiiatoire; on avait dit à M. Gasparin : « Ne cé-
dez pas, nous sommes en mesure. » Dès-lors l'attitude de l'au-
torité fat évidemment hostile. » 

M. le président : Il me semble que le témoin confond deux 
choses évidemment distinctes : la prévoyance et le désir. Il est 
possible qu'un administrateur aie la prévoyance que des dé-
sordres auront lieu, et qu'il prenne des mesures pour ies pré-
venir ou les réprimer. Ainsi , il est possible que M. le préfet 
du Rhône ait eu la prévoyance que les soldats devaient être at-
taqués et qu'il ait pris des mesures pour l'empêcher ; mais pour 
dire qu'un administrateur désire une telle chose, il faudrait des 
preuves aussi claires que le jour. La Cour aura à j nger , sous ce 
rapport , le mérite de votre déposition. 
M. Petetin : On m'a demandé mon opinion sur ces faits. 
M. le président : Quand on demande à un témoin une dépo-

sition , on lui demande de s'expliquer sur les faits , et non de 

donner son opinion. 
M. Petetin : Je dois rendre compte à la Cour des impres-

sions qu'a produites sur moi ma conversation avec VI. Gaspa-
riu. Si j'avais ses expressions présentes à l'esprit, je les répéte-
rais ; mais je ne puis rendre ici que l'impression générale 
qu'elle m'a causée. 

Me Favre : M. Gasparin a dit dans sa déposition, que le 
parti.républicain, et en particulier la Société des Droits de 
l'Homme, était divisé en deux factions : le parti violent qui 
voulait une aggression immédiate ; et le parti modéré qui ne 
voulait qu'une aggression tardive. M. Gasparin a dit que l'o-
pinion des modérés était d'attendre que la presse eût fait brè-
che assez large pour commencer l'attaque. Je prie le témoin de 
dire quelle était l'ofinion de la presse a cet égard : si elle n'é-
tait pas d'avis qu'il fallait constamment se maintenir sur la dé-
ensive, surtout à raison de l'opinion où on était qu'il y avait 
un projet d'attaque formé par l'autorité. 

M. Petetin : Cela n'est pas douteux; nous étions tous, mes 
amis et moi, constamment sur la défensive contre les pièges 
de la police, convaincus que nous étions qu'on voulait provo-
quer un couflit. Je ne connaissais pas un seul organe de la pres-
se qui ne craignit des provocations de la partdu gouvernement. 

M" Favre : Voulez-vous demander au témoin s'il n'a pas 
su que dans la Société des Droits de l'Homme , le sieur Marcé 
remplissad constamment le rôle d'instigateur? 

M. Petetin : Mes souvenirs sur ce point sont assez vagues. 
J'ai vu hier à l'audience M. Marcé, je l'ai reconnu parfaitement 
pour une de ces figures qu'on voit constamment dans les trou-
bles, et qui s'expriment toujours du ton le plus tranchant et 
font les plus violentes propositions. Je dirai tout sur ce point. 

» Il y avait dans la Société des Droits de l'Homme des hom-
mes se trompant sur l'état général de l'opinion et quelquefois 
sur les prétentions du gouvernement; mais des hommes ani-
més d'excellentes intentions. Il y avait uue autre classe d'hom-
mes dont nous ne connaissions pas les intentions. C'étaient 
des hommes dont nous craignions beaucoup fa pre'sence; 
M. Marcé était un de ces hommes. C était un de ceux qui se 
présentaient le plus violemment. » 

L'audience est suspendue à quatre heures et demie, et re-
prise à cinq heures moins un quart. 

L'accusé Catin se plaint d'avoir été mis à la Conciergerie au 
pain et à l'eau, et d'avoir été jeté dans un cachot humide parce 
qu'il refusait de se laisser couduire à l'audience. 

M. le président répond à l'accu-é qu'il s'est attiré ces rigueurs 
par sa désobéissance à la loi et aux ordres de la Cour. 

Catin : M. le colonel Feisthamel m'a promis qu'après mes 
explications on me ferait descendre. 

M. le, président : Per-onne n'est en droit de vous faire des-
cendre... Asseyez-vous. 

Catin : Alors on ne m'y prendra plus ; je résisterai demai 

la rue Bourchemin que fut donné ie moi d' 
nières dispositions- f'u eut prises? R ordre «q^, 

là que le nouveau" Mol d'ordre a él •'■ J *' Dle " 511 — ■ 
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me que c'est aujourd'hui la déposition que I^'ÏC 
taire qui continu la vérité. J Unsde, 

Lecture faite à Montagnon de son interrogaioir i "* 
té dans ses réponses ; il a ajouté qu'elles contenai ? P°s<. 
et a signé avec nous. ICIU l

a 

Avant de signer nous avons adressé à Montaenn i < 
suivante : ?_ - l4 _<I«e 

D. Comment se fait-il que , blesse' 
soyez entré dans uue société dont le b 

Gouvernement '■' — R. 
Je ne connaissais pas 

La simple curiosité m y 
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voulu y rester si j'avais su qu'elle poussait à bŝ j*^ 
révolte 

M. le procureur-général : Je prie M. fe nrés ; denta 
donner lecture de la lettre que ie témoin Monu»pn
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 fi«'' 
adressée. , -■ . 0 " 

M. Cauchy lit cette lettre. 

le 
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« Monsieur le procureur-général, je vous prie d
e cro

; 
je ne me suis pas rappelé ma déposition, d'une part 
autre les menaces auxquelles on est en butte, ont donné 
de semblables réponses de ma part , car jusque dans la ' 
d'attente on avait écrit celle-ci sur le mur : 

Les témoins à charge sont de f....s gueux , 
Qu'ils prennent g«rde à eux. 

Et beaucoup d'autres encore qui m'ont été faites dansf 
son où je loge, par des personnes qui savent que je s^' 
pour déposer ; je tâche de me rappeler, et vous prie de fcV 

la Cour veuille bien me 

développemens dans u 

sition. 
JM. Petetin : J'attendrai idors que 

poser quelques questions. 
M. lé président : Je vous engageais seulement à rentrer dans 

les faits de l'accusation. 

M. Petetin : Je n'ai pas autre chose à dirp. Je racontais ma 
conversation avec M. Gasparin; je Voulais faire eutendre qu'il 
était dans la confidence du complot , et qu'il avait joué le rôle 
d'un homme qui voulait tromper. Veilà des faits. Si la Cour 
ne comprend pas encore, je tâcherai de m'expliquer mieux. 

Me Favre : Je demande la parole. 
M. le président : Le témoin a-t-ii terminé sa déposition ? car 

sans cela je ne puis pas vous accorder la parole. 
M? Favre : Il me semble qu'elle serait achevée sans cet in-

cident. 
M.Pdetin : Je dis que M. Gasparin avait connai<sance du 

complot, et que la consigne générale était de tirer sur tout ce 

qui se présenterait. 
M. le président : Avez- vous eu connaissance de cette consi-

gne? 
M. Petetin : Non ; mais j'ai eu connaissance de son exécu-

tion, j'ai vu tir, r de mes propres yeux sur une troupe sans ar-

mes et qui fuyait. 
M. le président : Y avait il des Iwrieades ? 
M. Petetin : Non , aucune. .. Je parle d.', la rue de la Préfec-

ture. Je sai* que cinq minutes plus lard une barricade fut faite , 
j'ignore par qui ; il y avait trois ou quatre hommes armés de 
pistolets, qui tirèrent sur une compagnie , lorsqu'elle vint pour 

la détruire. 
M. le président Un homme ne| criait-il pas : Aux armes? 

L'accusé Charmy : J 'ai été mis aussi au cachot, à la Con-
ciergerie, dans une chambre humide destinée aux condamnés 
à mort. 

M. le président : La Cour n'a point de surveillance à exer-
cer sur la prison de la Conciergerie. 

L'accusé Mercier : On m'a aussi conduit 'dans ce même ca» 
chot , où j'ai passé huit jours. 

M. Chegaray : Vous vous êtes évadé , et vous avez frappé 
un gardien. 

L'accusé Lafond : M. le président nous a dit que nous pour-
rions nous défendre; je demande un nouveau défenseur d'of-
fice , eu remplacement du premier qu'on m'avait donné, et qui 
ne su présente pas. 

M. le président : Quel a été votre défenseur d'office ? 
Lafond : Je crois que c'est M. Blanchet, 
M. le président •■ Je nomme Me . Delaugle. 
Lecture est donnée d'un procès-verbal dressé à Lyon , en 

vertu d'une commission rogatoire : il en résulte que du grenier 
de la maison habitée par l'accusé Poulard on a pu voir un 
homme sur he toit de la maison dite Saint-Jean. Des expérien-
ces , faites sur les lieux, ont constaté cette possibilité que niait 
l'accusé Poulard. 

M. le président ': Le procès-verbal sera communiqué à l'ac-
cusé Poulard et à son défenseur... Que l'on fasse entrer le té-
moin Montagnon. 

(M. Montagnon, arrêté hier à la suite de sa déposition , est 
amené sous l'escorte d'un garde municipal.) 

M. le président, à M. Montagnon : En vertu de l'ordre d'ar-
restation que nous avons donné hier, vous avez été entendu 
par devant M. du Baslard, membre de la Cour. On va donner 
lecture de l'interrogatoire que vous avez subi. 

M. Cauchy Jit l'interrogatoire. 

Il eu résuite que s'il a nommé Hugon, Albert etBer'thoUt, et 
les a designés pour chefs, c'est qu'allant au bureau de la G/a-
neuse , où beaueoup d'autres personnes . entraic.it et sortaient 
pour .savoir 4"s nouvelles, il croyait que là devaient se trouver 
Albeit, Hugoii et Bertholat ; mais ne les connaissant pas par-
faitement, ii Qfe^neut affirmer les y avoir vus. 

Voici la fin de cet interrogatoire : 
D. Qui vous a dit que H 'gon et Albert s'étaient trouvés 

à la réunion chez llavachol ? — R. C'est Marcé que 
j'avais vu quelquefois dans les réunions de la Société deo 
Droits de l'Homme. — D- N'est-ce pas dans celte réunion de 

tendre. 

» En attendant, Monsieùi 
m se en liberté. 

» J'ai l'honneur de vous saluer resp 

js vous prie d'ordonner ■ 

etueuseirieni. 
1 MoSTAGNSX. 

déclaration p« îtts 

Montagnon 

M. le président : Persistez-vous d; 
faite devant M. de Bastard? 

M. Montagnon : J'y persiste. 
M. le procureur-général conclut à ce que 

mis en liberté. «Cependant, ajoute M. Martin (du Nord <■ 
ne pouvons nous dispenser de faire remarquer ce quia

t
* 

déjà signalé plusieurs fois, que les témoins sont exposés ic . 
menaces, soit ici à Paris , soit dans l'enceinte même dupii, 
de la Cour des pairs. 

M. le prés ident : Je ne puis m'empèch r de faire ruMn 
au témoin Montagnon qu 'il a manque à ses devoirs , et ^v 
près avoir juré de dire la vérité , ii a minq ;é sciemment à g 
serment. Cependant , faisant droit aux réquisitions de 51, it 
procureur-général , nous ordonnons que ie témoin sera mis 
immédiatement en lib;rlé. 

M' Favre : Nous n'aurions qu'une réflexion à faire si In 
avions li persuasion que réellement des menaces ontétefaik, 
aux témoins. Nous demandons à la Cour qu'à l'instant mêm-
le témoin soit interrogé pour savoir quelle est la source deo, 
menaces. On vous a dit que des paroles menaçantes contre! 
'émoins ont été tracées jusque dans le palais de la Coure 
pairs. Eh bien ! est-ce que par hasard on voudrait faire per 
la responsabilité de pareils actes sur les accusés ou leurs ait,' 
Nous ne pensons pas que de pareils reproches puissent s'

t
-

dresser aux amis des accusés dans des circonstances que 
Cour n'a pas oubliées : nous désirons que la vérité soit tàfr 
cie afin que la Cour sache de qui sont parties ces menaces. L 
témoin avait peut-être un intérêt caché à trahir la vérité e: ^ 
faire peser sur les accusés des soupçons fâcheux. ( Murinoe 
Je le répèe, nous voulons savoir d'oùsont parties ces menus 

-quels en sont les auteurs, et .n attendant nous protesteras:-
leunellemeut contre la moindre responsabilité qu'on tmà 
faire porter sur les accusés ou ceux qui les représentée, 

M. le président : Je demanderai au* défenseur s'il n'est»!*-
sa connaissance que des menaces de cette nature sont IMS* 

anonymes, s'il ne s'en fait pas d'affreuses sons le voile de r» 
nyme, et s'il croit que tous les individus ont assez de carat*' 
pour les braver? Non, maiheureus ment non ! Il n'en '■■ 
ainsi. Cet odieux moyen de l'anonyme- employé si souvenu 
effet beaucoup trop puissant sur des esprits qui ne se sa», 
pas suffisamment défendus par cette conscience assurée f-
fait que l'homme de bien, l'hmnniî d'honneur ne tient ati^ 
compte des menaces faites en face, et encore moins (le « 
qui sont faites sous le voile de l'anonyme. 

A/e Favre : Je demande à répondre. 
M. le président : Je dois proclamer hautement, qiwj' ; 

voulu absolument rien dire ici sur les accusés ou sur les 
seurs. Je n'ai eu en vue que ces «dieuses menaces W 'I 

des amis insensés qui servent bien nul les accuses. 
Tous les accusés ■■ Oui, oui! ; 

Beaune : Qu 'on sache que nous repoussons de toutes 
ces ces moyens, et que nous sommes disposés, s'ils cou 
à ne plus les attribuer à des amis insensés, mais a des 
vres de police. 

Tous les accusés: Nous pansons tous dé mêuM< ,
a
 p 

M. le président : Je n'avais pas besoin de vos paw - ̂
 ( 

être sûr que vous les désavouiez. Je félicite les accm* 

désaVe
" < i r nro**' 

L'audience est levée et renvoyée à ventireut [ 

à midi. 
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Audience du iSjuin. 

Accusation d'attentat à la pudeur avec ^00^ 
fille âgéedi moins de quinze ans. — RelrM 
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moutons. Elle conduit son peti t troupeau en 



Kaœers aussi sauvages, aussi ignor&ns 
.0***

 b
.
fc
;,f u „!us complète liberté des criamps. 

?< el vi^'^meure de Mine Roux se trouvent les 

Joseph Arnaud, de Pierre Codoul eide 

*i^a» culiiva.eurs. Une grande .un 

F" 
de

 cu
[uvateurs. Lue grande intimité 

S <v
is Ara

'
;<

!!;.ia ue temps Arnaud et Aragon. Dans une 
SPu,s q

,
U
Tnire eux, celui- i s'était écrie avec tu-

^^jTela t 'en repenlras. 
ir :SoW^0À.U .n.rs dernier, Aragon se rend au-reur : Sh'l mars dernier, Aragon se rend au-

et lui
 (

l
u

'
en

 W«W«
 i;

» 'orél 
fille aux prises 

et se Ii-

pproche les 

la fuite , et il leur avait dé-

«s d" f',ei ,
 c

 \rcs il a trouvé sa jeune mie i 

^"""ful1
1
 Arnaud, qui l'avaient terrassée 

veo^
ou

!|i
P a

 dmlau.es violences ; a sonapp 
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. f u rire Roux s'empresse de porter plainte a 
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 ce reçu. lc [V

 Roi
 de l'arrondissement de Dragui-
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 est requise et la Bile Marié Roux 

^••£°comaie témoin. Nous regrettons de nepou-

l**V «nd et Codoul auraient voulu successivement 

sa personne un alternat à la pudeur avec sieurs 
sur 

#£fâL\'ïn et l'autre tous 

"fermer la bouch 

je poussais, dit-elle, des cris affreux quoi 

.yjgaent l'un et l'autre leurs effons avec leurs 

; je crois avoir mordu la 
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rndoul'tout près du petit doigt de la main gauche; 

T «nfiri tirée de l'état affreux dans lequel je me trou-
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w t'arrivée du nommé François Aragon. A sa vue , 

^•ni se leva promptement, et prit la fuite dans le bois 

i niud Aragon leur dit que ccii ne resterait pas 
aVW

'ni ie crois que Joseph Passerin qui gardait son irou-

riu de distance de l'endroit ou jetais* do t avoir 

£Sdu
P
mes

d
cris. D de l'après-midi du 

eiour Joseph Arnaud et Codoul vinrent encore dans 

Î"S ou Vêtais restée, ils me supplièrent de ne pas dire 

ce qui s'était passé et de venir le soir à la tuilerie ou ils ré-

sident l'un et l'autre. » " ~ . 
Ctwm à son tour venait corroborer la déposition de 

h victime en disant qu'il l'avait trouvée poussant des cris 

plaintifs, et faisant des efforts incroyables pour se délivrer 

de. leurs brutales fureurs. ■ 

Un jeune berger , appelé Jean Passerm , déposait que 

dans la mâtiné du 2 murs, vers onze heures, il gardait 

son iroupeau dans la forêt des Arcs , et qu'il avait enten-

du des cris plaintifs; que quelques instans après, il avait 

\u îramn traversant la forêt. 

Un mandat de dépôt tut aussitôt lancé contre Arnaud et 

Codoul. Le juge d'instruction les fît confronter avec Marie 

Roux, qui persista à déclarer que les deux prévenus 

avaient réellement commis sur elle un attentat à la pudeur 

avec violence. Arnaud et Codoul ne cessaient de protester 

de leur innocence , et en prenaient le ciel à témoin. 

C'est sous le poids de ces charges accablantes que les 

deux accusés étaient traduils devant la Coiir d'assises. Ils 

sont à peine âgés de 26 ans, et nouvellement mariés. Leur 

position inspire le plus vif intérêt. ; 
- M. le procureur du Roi faisait éclater toute la sévérité 

de son ministère contre les auteurs de cet attentat. 

M' Ferdinand Poulie, leur défenseur, soutenait au con-

traire qu'ils étaient innocens. 

La fiiie Roux est enfin introduite dans îa.saSle d'audien-

ce. Sa taille est élancée ; mais cette malheureuse enfant 

porte déjà sur ses traits les marques d'une jeuuesse flétrie 

par l'inconduite. Elle est d'une maigreur affreuse. Pressée 

par des questions mnltipl.ées , Sa fille Roux s'entrecoupe , 

balbutie, et ne peut plus continuer son récit On l'ad-

jure de dire toute la vérité Après quelques motnens 

de repos , sa voix prend plus de force ; elle promet enfin 

dédire vrai , et au milieu du silence le plus profond dans 

l'auditoire, elle fait le réeit suivant, que nous reprodui-

sons textuellement.: « Je déclare que tout ce que j'ai dit 

devant la-juge d'instruction et le procureur du Roi , n'est 

que mensonge et imposture : jamais je n'ai été insultée par 

les sieurs Arnaud et Codoul. Jamais ses deux pauvres ac-

cusés ne m'ont fait de mal. Au contraire, je n'ai qu'à me 

«nier d'eux. Ils m'ont fait souvent la charité : Aragon est 

I auteur de celte accusation... il est leur ennemi mortel... 
c est lui qui
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vérité s'élever au-dessus du i .ensonge et de i imposture , 

elle n'a pas daigné demander l'arrestation de ce témoin , 

ainsi que l'article 530 du Code d'instruction criminelle lui 

en donnait Ja faculté. Elle a fait des vœux , en terminant, 

pour que l'instruction religieuse répandit ses bienfaits 

sur toutes les classes de la société et surtout sur les pau-

vres filles des hameaux. 

POLICE CORRECTIONNELLE DE PARIS. (6e chamb.) 

(Prc .idence de M. Perrot de Chezelles.) 
i 

Audiences des 20 , 27 juin et 6 juillet. 

PLA7* TE EN COKTKEFAÇON NES A'OÎ'ES DE M. UEUCHOT L'OT'R 

ILES OEUVRES DE VOLTAIRE. — QUESTIONS NEUVES. 

Les noies faites par un auteur pour enrichir l'édition d un 

ouvrage tombé dans le domaine public, et disséminées 

dans le corps de l'ouvrage , comlituent-elles une propriété 
iïuéraire'i (Oui.) 

La reproduction de ces notes , pur un autre éditeur des 

mêmes oeuvres, constilue-l-elle le délit de contrefaçon'! 

(Oui.) 

M. Beuchot , homme de lettres , bibliothécaire de la 

Chambre des députés , a publié en. 1854 une édition des 

OEuvres de Voltaire qu'il a enrichie de notes très inté-

ressantes et qui lui ont coûté »n immense travail. M. Fume, 

libraire-éditeur , a eu 'idée de publier par livraisons et 

chaque semaine une édition de ces mêmes oeuvres. Il an-

nonce à ses souscripteurs que le choix d'un texte ne pou-

vait être douteux pour lui; que de toutes les éditions pu-

bliées jusqu'à ce jour, il n'en est aucune qui puisse ba-

lancer le mérite de celle que M. Beuchot vient de termi-

ner, i C'est donc le travail de ce savant éditeur , dit-il , 

qui nous servira de guide pour l'édition que nous pu-

blions aujourd'hui. » U ajoute néanmoins que son édition 

contiendra un choix de notes tirées des meilleurs éditeurs 

et commentateurs , et que voulant laisser à chacun ic mé-

rite de son travail , il fera suivre chaque note de l'initiale 

du nom de son auteur. 

M. Beuchot a vu dans cette publication une contrefaçon 

de son travail , et il a porté plainte. Une instruction a eu 

lieu. 

M. Furne n'a point méconnu le fait, de publication ; 

mais il a prétendu qu'il était dans son droit. Il a soutenu 

qu'il n'y avait pas de disposition législative qui interdît 

l'emprunt des notes quand elles ne sont pas publiées sépa-

rément du texte ; i! a prétendu qu'il n'y avait point 

d'exemple d'un procès intenté par un auteur de notes en 

pareille circonstance. 

M. Beuchot , de son côîé , a persisté dans sa plainte , 

en se fondant sur ce que , en principe générai , les écrits 

en tous genres et sans aucune distinetion sont déclarés 

propriété des auteurs par la loi du 17 juillet 1793, et 

qu'aucune disposition législative ultérieure n'a établi d'ex-

ception pour les notes publiées séparément ou avec le 

texte de l'ouvrage auquel elles se rapportent. M. Beuchot 

n'attribue qu'à l'indifférence ou à la crainte des désagré-

mens d'un procès, l'abus que les auteurs de notes ont 

laissé s'introduire dans la librairie; et pensant qu'il était 

utile pour les hommes de lettres de faire décider défini-

tivement cette question , il s'est constitué partie civile au 

procès. 

Par suite de l'ordonnance de la chambre du conseil qu i 

a trouvé charges suffisantes contre Furne , d'avoir com-

mis le délit de contrefaçon en publiant sans son consente-

ment les aotes de M. Beuchot sur Voltaire-, les parties 

sont venues à l'audience. 

M. Beuchot, assisté de Me Dubois avoué,, a lui-même 

développé la .plainte avec beaucoup de force et de logique. 

« Pendant dix-sept ans, a dit l'honorable bibliothé-

caire , je me suis occupé de travaux littéraires sur Vol-

taire ; bon ou mauvais , le résultat de ce travail immense 

est ma chose et doit m'appartesir ; mon édition commen-

cée en 4828 a été mise a fin en 1834. » 

Après avoir discuté le point de droit , M. Beuchot invoque 
à l 'appui de son système un arrêt de la Cour royale rapporté 
par la Galette des Tribunaux en 1831 , à l'occasion du procès 
fait par M. VVarée, libraire , à M. Jubjes deFoulan, qui avait 
réimprimé l'instruction adressée par M. le procureur du Roi 
aux jugss-de-paix et officiers de police judiciaire , avac les 
notes et formules rédigées par 11. Mars , secrétaire en chef du 
parquet, et dont M. Warée était le propriétaire. Cet arrêt éta-
blit ^ « Que les notes de M. Mars ne se trouvant pas confondues 
» dans ie texte même de l'instruction, M. Foulait n'a pu s'arro-
» g> r !e droit de les insérer dans l'ouvrage publié par lui , sans 
» encourir les peines portées contre le délit de contrefaçon. » 

. » Loin de moi, dit-ii en terminant , l'idée de spéculer 

sur la quotité des dommages-intérêts , et je réduis volon-

tiers ma demande à l ,000 fr., somme égale au prix de dix 

exemplaires de l'édition de M. Furne , au lieu de 3,000 fr, 

auxquels la loi me donne droit ; mais je yeux être indem-

nisé de tous les faux frais inséparables d 'un procès de ce 

genre. » 

Me Lafargue , avocat de M. Furne , soutient que les 

notes empruntées à M. Beuchot n'ont pas ex^gé uu grand 

effort d'esprit , mais seulement ut-i peu de patience et de 

discernement ; que dès lors elles ne sont point l'œuvre du 

génie, et que, n 'étant point une création impôt ttmie, elles 

ne peuvent constituer une propriété littéraire. « Ces notes, 

dit-il, ne sont rien par elles-mêmes quand elles sont déta-

chées de l'ouvrage principal , elles ne ferment point une 

œuvre littéraire , et elles n 'acqu èrent quelque valeur que 

lorsqu'elles sont mises en regard du texte auquel elles 

sont destinées, s 

M e Lafargue examine ces différentes notes publiées sous le 

nom de M. Beuchot, et en cite plusieurs comme ayant été prises 
textuellement dans d'aulres ouvrages. 

c M. ï urne, dd l'avocat en terminant, n'a fait qu'user 

d'un droit d'autant plus incontestable , en profitant des 

travaux de M. Beuchot, qu'il n'a causé aucun dommage à 

ce savant éditeur de Voltaire , "et qu'il lui a témoigné tous 
les égards possibles. 

« M. Furne a en effet proposé plusieurs fois à son ho-

norable adversaire , avant et depuis la plainte, des satis-

factions dont il pouvait s'abstenir , et que M. Beuchot a 

obstinément refusées ; ii a fallu reconnaître que M. Beu-

chot n'était guidé dan» ce procès que par l'amour-proprc 

de redire au public qu'il a associé son nom à celui de Vol-

taire; et par i'espoir de fait e de votre décision un pros-

pecutH nouveau de ses travaux plus bibliographiques que 

littéraires. Ce procès est donc une véritable spéculation. » 

Le Tribunal, sur les conclusions conformes à M. Fa-

yolle, avocat du Roi , a jugé que les notes faites sur un 

ouvrage tombé dans le domaine public étaient une œuvre 

d'esprit, et que, bien que non liées entre elles et ne for-

mant pas un ouvrage à pari , elles étaient une propriété 

littéraire sur laquelle l'auteur avait un droit exclusif. Tou-

tefois considérant que, dans l' espèce, les emprunts faits 

par Furne aux annotations rie M. Beuchot étaient si mini-

mes qu'elles ne pouvaient être dommageables, que dès-

lors il n'y avait pas lieu à appliquer au prévenu les peines 

portées contre les contrefacteurs; 

Le Tribunal a renvoyé Furne des fins delà plainte, et 

condamné la partie plaignante, aux dépens. 

CHRONIQUE. 

PARIS , 8 Ju LI.ET. 

D'après les conclusions prises à l'audience , au nom 

du condamné de La Roncière , on savait à l'avance qu'il 

devait se pourvoir en cassation. Ce pourvoi a été en effet 
formé hier. 

Le public paraît très désireux de savoir à quel nombre 

de voix a élé rendu le verdict du jury , et nous avons en-

tendu beaucoup de personnes préiendre que huit voix seu-

lemeni s 'étaient prononcées pour !a condamnation , puis-

que les réponses étaient ainsi conçues : Oui , à la majo-

rité de plus de sept voix. C 'est une erreur : les termes ci-

dessus rapportés constituent la formule légale à laquelle 

le jury doit , dans tous les cas , se conformer pour ex-

primer sa décision. Nous ignorons , ou du moins nous 

sommes censés ignorer à quel nombre de voix la con-

damnation a été prononcée ; mais en supposant même 

que les jurés aient été unanimes , ils ont dû seulement 

énoncer que leur verdict était rendu à la majorité de plus 
de sept voix. 

Quant aux ouï-dire et aux propos qui se rattacheraient 

à cette mémorable affaire , et que certaines feuilles ont 

cru devoir livrer à la publicité , on ne s'attend pas sans 

doute à ce qu'ils trouvent place dans la Gazette des Tri-

bunaux. Nous n'avons pas l'habitude , surtout en matière 

si grave . d'inventer ou d'accueillir des historiettes pour 

satisfaire ou stimuler la curiosité publique. 

— Par ordonnance royale du 6 juillet , ont été 
nommés : 

Président du Tribunal de Chateaulin (Finistère) , M. Le 
Vexier, juge-d'instruction au Tribunal de Loudéac, en rempla-
cement de M. Le Meur, appelé à d'autres fonctions ; 

Jugj au Tribunal de Loudéac ( Côles-du-Nord ), M. Pen-
dezee. (Jean-Marie-Franç^is), avocat , juge-de-paix du canton 
de Moncontour ; 

Vice - président du Tribunal d'Angoulême ( Charente) 
M. Second, juge au même Tribunal, en remplacement de 
M. Clargeon, décédé; 

Procureur du Roi près la Tribunal de Montélimart ( Drôme) 
M. Rivière Nocase, président du Tribunal deNvons , en rem-
placement de M. Bert, appelé à d'autres fonctions ; 

Président du Tribunal de Nyons (Drôme ), M. Lombard 
procureur du Roi d'Embrun. 

—Par ordonnance du 18 juin 1835, M. Charles Leroy a été 
nommé aux fonctions, de notaire à Sedan (Ardennes). en rem-
placement de M* Robert, démissionnaire. 

— R y aura Vendredi prochain, onze heures du matin, 

une assemblée générale des chambres delà Cour royale 

de Paris , à l'effet de procéder au choix d'un jurv d'ex-
propriation. 

— Le samedi H juillet prochain, on discutera à la con-

férence des avocats la question de compétence de la Cour 

des pairs. Le rapport doit être fait par M' Lacan , secré-
taire de la conférence. 

— Une jeune ftîle au teint frais , au minois 

chiffonné s'approche du Tribunal de police cor-

rectionnelle, en entendant l'huissier appeler Angélique, 

Millerot. Son air est modes!..; et candide. Un gros et grand 

gaillard de Courbevoie, qui déclare se nommer Daure, est 

conduit par un garde municipal au banc des prévenus ; 

ses formes sont athlétiques; à son aspect, la jeune fille 
tourne la tête et baisse les yeux. 

M. le président : Quels sont vos nom , prénom, âgée et 
profession ? 

La plaignante : Angélique Millerot , lingère , âgée de 

seize ans , demeurant a \ee papa et maman à Boulogne. 

M. le président : Qu'avez-vous à reprocher au prévenu ? 

Angélique, jouant avec ses doigts : Monsieur est un ma-

ladroit, il s'est conduit fort trial envers moi dans le bois de 
Boulogne. 

M. le président : Que vous a-t-il fait? 

Angélique, après une longue hésitation : U était trois 

heures de l'après-midi ; je travers lis le bois de Boulogne, 

j'entendis un monsieur qui marchait derrière moi suivant 

mes pas avec affectation. Je n'osai pas regarder; crai-

gnant de traverser quelque endroit isolé dans le bois, je 

me dirigeai vers la porte Maillot. Chemin faisant, je ren-

contrai un domeslique que je connais, M. François, je lui 

fis part de mon trouble et je le priai de m'accompagner ; 



il né put me rendre ce service pârce que ses maîtres 
étaient là. Pendant cette courte conversation, le monsieur 
disparut. Je me crus débarrassée de lui ; mais à pe ; ne 
eus-je fait une centaine de pas que j'entendis venir quel-
qu'un ; je me mis à courir; l'inconnu courut aussi; ef-
frayée je me jetais dans le taillis pour joindre une autre 
allée ; je ne savais plus où j'étais lorsque lout-à-coup j'en-
tends au devant de moi, sur la lisière du bois, un petit 
bruit comme un petit signe pour appeler ; je tourne la 
téte et je vois.. .(Ic. Mlle Angélique perd la parole). 

M. le président : Rassurez-vous ; dites à la justice ce que 
vous avez vu. N ayez pas peur du prévenu ni de per-
sonne. 

Angélique, avec un extrême embarras : Je vois Mon-
s'eur qui.... en m'appelant... s'était mis dans un état ef-
frayant ; ses vètemens étaient en désordre ; il avait la fi-
gure toute rouge et les yeux enflammés. 

M. le président : Vous a-t-il approchée , vous a-t-il tou-
chée? 

Angélique : Non , Monsieur ; mais il a dit quelque chose 
qui m'a semblé être ces paroles-ci : // fait bon dans le 
bois , ma petite , viens ou venez ici , on ne nous verra pas. 
Alors je me suis mise à lui dire qu'il était un maladroit , 
un polisson ; que c'était bien vilain de faire ces choses-là 
devant une jeune fille comme moi. Dans ce moment il fît 
un pas pour sortir du taillis, et venir me prendre. Mais je 
poussai des cris en courant tout le long du bois, avec tant 
de force , que quelques personnes vinrent à mon secours. 
On se mit à la poursuite ue cet individu , et bientôt il fut 
mis entre les mains d'un brigadier de gendarmerie. 

M. le président : Le reconnaissez-vous? 
Angélique: Oh oui! Monsieur! c'est bien ce vilain 

homme-là. 

Le prévenu, avec assurance : Mademoiselle que je vois 
ici présente , je la reconnais bien pour mon malheur : 

mais elle ne vous a pas dit la chose. Jetais, sauf votre 
respect , comme quelqu' un qui ne fait mal à personne , 
dans le feuillage ; je me lève , je vois Mademoiselle qui me 
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regarde fixement , et puis prend tout-a-coup la fuite eu 
criant: Haro! harol sur moi, que je croyais même 
qu'elle était folle, et puis voilà la chose qui fait que quel-
ques minutes après on me tombe dessus en me ira tant 
de voleur, de pillard, de séducteur... Ce n'est pas vrai que 

je dis... 
Angélique , interrompant : Je vous ai dit que vous 

étiez un maladroit, Monsieur. 
Le prévenu : Je ne vous ai jamais touchée la moindre 

des choses , pas même l'ongle du petit doigt. 
La version de la plaignante se trouve confirmée par la 

déposition des témoins entendus, et le Tribunal , sur les 
conclusions conformes de M. Fayolle , avocat du Roi , a 
condamné Daure à trois mois de prison et lb francs d'a-
mende. 

— On se plaint quelquefois des lenteurs de la justice 
dans les affaires criminelles; il en est cependant dont 
l'instruction ne doit pas être trop précipitée : celle de 
Lhuissier est de ce nombre. Il paraît qu'on a recueilli des 
renseignemens qui feraient penser qu'avant le crime com-
mis rue de Richelieu, Lhuissier en aurait consommé un 
autre dans le faubourg Saint-Germain. 

Ce qu'il y a de certain, c'est que dans le cours de 1850, 
un nommé Guillaume, attaché alors au service du comte 
Lobau , avait des relations d'intérêt avec Lhuissier, qui 
demeurait à cette époque rue de Bourgogne, n° 40. Celui-
ci était, comme dans les derniers temps, dans une grande 
gêne. Bientôt Guillaume quitta la rue de Bourgogne et 
alla se loger rue du Dauphin, n° 16 , tandis que Lhuis-
sier , son voisin , continua à demeurer au faubourg Saint-
Germain. 

Du 15 au 20 décembre 1850, Guillaume vint voir Lhuis-
sier deux fois le même jour. A la dernière visite , les 
époux Vincent , concierges , annoncèrent au visiteur qu'il 
n'y avait personne chez Lhuissier ; néanmoins Guillaume 
monta l'esca ier , où il rencontra une jeune fille qui lui 
dit : t M. Lhuissier est rue de Sèvres, où il vous attend. » 

LIBRAIRIE DE REY ET GRAVIER, QUAI DES AUGUSTINS , N. 43. 

RECUEIL DES 

TRAITÉS DE COMMERCE ET DE NAVIGATION 
DE LA FRANCE AVEC LES PUISSANCES ÉTRANGÈRES 

DEPUIS Ii A PAIX DE WESTPHALIE EN 1648; 

Suivi du recueil des principaux traités de même nature conclus par les puissances étrangères entre elles 

depuis la même époque. 

PAR M. LE COMTE U'HAUTERIVE , 

Sous-directeur des archives et chancelleries au r épartement des affaires étrangères, et 

M. le chevalier F. DE CUSÏ-T , consul de France, ancien premier secrétaire de 

légation, et ancien sous-directeurj aux affaires étrangères. 

Huit volumes in-80 ., prix : 8 fr. chaque. — En fente, les volumes 3 et 4. 

NOTA . Le ministère des affaires étrangères a souscrit pour cent exemplaires. 

ETABLISSEMENT ORTHOPÉDIQUE 
Dirigé par M. le Doctear BOUVIER , professeur-agrégé à la Faculté de Paris , médecin 

des Hôpitaux, rue Saint-Pierre- Chaillot , n. 14. 

Ce vaste INSTITUT , le PREMIER de ce genre fondé dans la Capitale, réunit tous les moyens que les progrès 

de la science ont fait découvrir pour la guérison des difformités de la taille. Treize années de succès constaté 

par les médecins les plus distingués de Paris et des départemens, témoignent assez en faveur de la méthode 

de traitement suivie par M. le docteur Bouvier. Aux soins physiques'et médicaux se joint une éducation mo-

rale appropriée à la position des jeunes personnes. 

CENTRAI PAPIERdeSURETÉviVIENNE3 
Le Papier de sûreté, que ses propriétés rendent intaisifiaole , garantit la correspondance , les factures , 

eflets de commerce, etc., contre toute espèce de faux. U se vend eu gros chez MM. YVONNET, rue des 

Lombards,lS9, et LONGUET aîné, même rue, 1 , à Paris. 
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malheureuse Catherine Ferrand , pour être r ̂ *^ 
au prévenu , ainsi que la scie et les deux S?**** 
servi a commettre le crime. ns lui 05, 

On pense qu'ayant un mois, ces deux affola 
rattachent l'une à l'autre, pourront être tountfj^ 
chambre des mises en accusation. omises à ^ 
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sœur de cinq à six ans qui semblait lui être nréfX 1 * 
sa famille. A 1 en croire, ses père et mère la «S P* 
et la battaient sans cesse pour le moindre sujet !?7 ei11 

raîtqueces jours derniers la correction avait ■ I* 
toutes les bornes. 1 aeP*sse 

La pauvre Sidonie cette fois n'eut pas la fore* ,t 
resigner. Couchée le soir avec sa petite sœur 
du ht de ses pere et mère, elle l'embrassa en nie 1 0lt 

lui dit un éternel adieu! Il était alors près de 2
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descendu au quatrième étage et se précipita sur le mi e 

la rue de Bretagne. 'c P<uerje 

Lr malheureuse enfant a dû souffrir horribleniem 
elle est tombée successivement sur le balcon de éta' 

étage. La victime n'a pu proférer aucune parole et T 
gée aussitôt vers l'hospice Saint- Louis, elle a cessé ri» 
vre avant d'y arriver. e * 
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ERRATUM . Dans le n. 3084 du 8 juillet 1835, page 

868, colonne deuxième des insertions, dans l'inser-

tion légale constalant le retrait du sieur BRISSON, 

de la société TOUCHARD. TOULOUSE et C«., lisez 

TOULOUSE au lieu de TOULOUZE. 

Paris, ce 8 juillet 1835. 

Signé, TOCCHAKD. Sgjr 

AJfMCXOSI XODIOIAXASS 

SOCIÉTÉS DE COMMERCE. 

(Lot du 31 mars 4835. ) 

D'un acte sous seing privé fait double à Paris le 

27 juin 18.35, enregistre le 8 juillet suivant, par La-

bourey. q u a reçu les droits, et public an Tribunal de 

commerce de la Seine ; 
Appert qu'il rient d'être formé entre le sienr JEAH-

EUGENE DLJANEr et le sieur JEAH-BAPTISTE FAL-

LlON, une société sous la raison sociale DEJANET et 

C". pour la fabrication de cadres et celle de papier 

paillon, or fin, argent et autres ; 
Le fonds social est fourni par moitié par chacun 

des associes, et tous deux administrent concurrem-

ment. 
Pour extrait : 

FALLIOÏ. 

Par acte fait double sous seings privés le 1<" juil-

let courant, enregistié, MM. LÀNGLOlS-SAUEK, 

demeurant à Pari», rue Saint-Laurent , 30, et TliE-

LON, demeurant rue Greuétat, n. £9, ont établi en-

tre eux, pour dix années, qui commenceront le 1" 

octobre prochain, et finiront à pareil jour 1345; une 

société en nom collectif sous la raison TRELON et 

LANGLOIS SAUER, pouria fabrication et le com-

merce de boutons en général, dont le capital social, 

fourni par moitié, sera de 121,000 fr. La signature 

appartiendra à chacun des associés. M. LANGLOIS 

SAI EH. qui en cas de dissolution, res'.era chargé de 

la liquidation, le sera de la fabrication tt de l'expé-

dition des marchandises, ainsi que delà caisse et de 

la comptabilité générale, et résidera au siège de la 

société, qui sera établi rue de la Borde, n. 13 bis. 

Certifié conforme : 
TRELOH. 

Suivant acte sous seing privé, en date du 26 juin 

1835. portant la mention suivante : enregistré à Pa-

ris, le 2 juil et 1835, fol. 130, v. c. 9 et suivante, reçu 

5 fr. 50 c, dixième compris, signé. T. Chambert; 
H a été formé entre M. CÉSAR DUCOUDRE, négo-

ciant, demeurant à Paris, rue Sainte- Croix-de-la-

Bretonnerie, n. 48; et M. VICTOR LE BLOIS, voyar 
géant pour le compte de M. DU COU DRE, chez qui 

il demeure, susdite rue Sainte-Croix-de-la-Breton-

nerie, n. 48, une société en nom collectif sous la rai-

son DUCOUDRE et LE BLOIS. pour continuer l'ex-

ploitation de la maison de commerce et de commis-

sion, appartenant à M. DUCOUDLE, et dont le siège 

est rue Saintf-Croix-de-la-Bretonnerie, n. 48; 

MM. DUCOUDRE et LE BLOIS auront chacun la 

signature, mais les engagemens de chacun d'eux ne 

seront à la charge de la société qu'autant qu'ils au-

ront élé souscrits pour les affaires sociales; 
Le fonds capital de la société a été fixé à 70.000 fr., 

fournis provisoirement et en totalité par M. DU-

COUDRE M. LE BLOJS fournira sa moitié dans le 

fonds de la manière expliquée dansl'aetede société: 
La durée delà société a été fixée à six ans et demi, 

ou neuf ans et demi, qui ont commence au 1" juillet 

1835; 
Pour extrait : LAFOREST. 

ETUDE DE ME HENRI NOUGUIER , 

Avocat- agréé, rue Tliévenot. n. 8. 

D'un acte sous seings prives fait double entre les 

narties à Paris, le 30 juin 1835. enregistre, il appert : 
P

 Que la société collective et de fait qui » existe en-
tre MM. ALEXANDRE-DESIRE-EUGEKE BOUCHER, 

auincaillier, et ALEXANDRE-* IDELE OtUVAl», an-

cien manufacturier, demeurant tous deux a i>ar.s, 

«u. S«lnl Sauveur n. 12, aux termes de leurs con-

^btion verba es ou 1» février 1834, pour le çom-
>^£^cedé quincaillerie, et dont le siège était a Pans, 

!^nXsdRe V«e Saint-Sauveur, n. 12, est et demeure dis-

V smi è à partir du jour dudit acte, et que M. E. BOU-

rtlFR 1 un des associés, est nommé liquidateur, le-

uuel Ùi BOUCHER continuera ledit commerce eu 

son outrai pour son compte personnel comme il le 

lésait avant le I" février trUt-

ÈSL <«eî» JSV 

Il appert d'un acte sous seing privé en date du 4 

juillet 1835, enregistré, qu'une société a été formée 

en nom collectif entre 1* JACQOES-LOUIS-NICOLAS 

TERRILLON. rue Croix-des- Pelits-Champs, n, 55; 

T PIERRE-AKTOIME MESANGUY, rue Monthabor, 

n. 9. pour l'exploitation des foulards et cravates de 

soie en gros, dont le siège sera établi rue du Gros-

Chenet, n. 51 . Ladite société a été formée pour neuf 

années, qui commenceront le 1 er août prochain, et 

finiront le 31 juillet 1844; la raison sociale sera 

TERRILLON et MESANGUY. 
P. A. MESANGUY. 

D'un acte sous signatures privées en date du 26 

juin dernier, enregistré le 27 par Chambert, aux 

droits de 5 fr. 50 c, et déposé confornument à la 

loi, fait double entre M. CHARLES LORDEREAU , 

marchand corroyeur, demeurant à Paris, rue Mont-

martre, n. 6, et M. PIF.RRE-FRAKÇOIS QUANTIN fiV 

tanneur, demeurant à Paris, mêmes rue et numéro 

que dessus; il appert que la société formée sous la 

raison LORDEREAU et QUANT1N, pour l'exploita-

tion d'un fonds de commerce de corroyeur , situé 

rue Montmartre, n. 6. par autre acte sous seing privé 

en date du 21 août 1834, enregistré, déposé et pu-

blié, a été dissoute à partir du ("juillet 1835. et la 

liquidation confiée aux soins du.sieur LORDEREAU, 

qui devra la mettre à fin dans le délai de quatre mois, 

à partir dudit jour 1 er juillet. 

Pour extrait : 

R. LISUECR, tue Bergère, n. 16, 

ETUDE DE M ARCHAMRAULT-GUYOT, AVOUE, 

rue de la Monnaie, n". 10. 

Vente sur licitation, en l'audience des criées du 

Tribunal.civit de la Seine , d'une MAISON a»e<. dé-

pendances et établissement de bains, sise à Paris, rue 

du faubourg Saint- Antoine, n° 181. 

L'adjudication définitive aura lieu le samedi, 

1 1 juillet 1835, sur la mise à prix de 60,000 fr. 

Cette maison est susceptible d'un revenu de 8,000 

francs. 

S'adresser à M" Archambault-Guyot, avoué à Paris, 

rue de la Monnaie, n. 10. 

Vente par licitation entre majeurs, le mardi 21 

juillet 1835 en la chambre des notaires de Paris, par 

le ministère de M" Louvancour et Bonnaire, notai-

res, de deux MAISONS sises à Paris. 

La première rue Michei-le-Comte, n. 17, d'un pro-

duit de 4060 fr., Cette maison double en profondeur, 

est élevée sur caves et rez-de-chaussée de quatre éta-

ges carrés et d'un cinquième lambrissé avec grenier 

au dessus, pompe et aeux petites cours. 

La deuxième, rue de Bretagne, o. 14, louée pa 

bail principal 2400 fr. se compose trois corps de bâ 

timens élevés sur caves et r< z-de-chaussêe de cinq 

étages uont deux lambàsaés, grenier sur le tout, 

cour et puits au fond. 

Sur la mise a piix savoir : 

Lai '«de 45,000 fr. 

La 2" de 30,000 fr. 

S'adresser, pour les renseignemens, à Me Louvan-

cour, notaire, boulevart Saint-Martin, n. 59, et rue 

Meslay, n. 62, et à M* Bonnaire, notaire, boulevart 

Saint-Denis, n. 1 2. 

■ 

Adjudication définitive le dimanche 26 juillet 1835, à 
midi, en l'étude et par le ministère de M° Ancelle, 

notaire à Neuilly-sur-Seine , près le bois de Boulo-

gne, sur une mise à prix de 174.250 fr. (environ 4 fr. 

la toise) prix commun , de six MAISONS de cam-

pagne et industrielles, et de 69 lots de TERRAINS 

a'environ chacun 40J toises, propres à construire , le 

tout dans un s.te agréabie, commune deNeuilly, à 

Champerret, longeant le parc du château de Neuilly, 

près du bois de Boulogne, et à cinq minutes de 

chemin des barrières de l'Etoile et du Roule. 

S'adresser à M* Fresnel, architecte, demeurant à 

Paris, rue la Victoire, n. 36 ; 

Et sur les lieux.à M°'« Perret; 

Et à Neuilly, à M" Ancelle, notaire, chez iesquels 

on distribue des plans indiquant la désignation et 

la mise à prix de chaque lot. 

I>ï Bit AIK.SK. 

EN VENTE CHEZ 
ED. LAGNY , LIBRAIRE-COMMISSIONNAIRE , 

rue de Seine-St-Germain, n. 16. 

NOUVEAU CODE ET MANUEL 

PRATIQUE 

DES HUISSIERS. 
PAR MM. LAVENÀS fils, et MARIE, avocat. 

Revu et corrigé par M. PAPILLON, aîoé, huissier, à 

Paris. 

Publié avec l'approbation des Chambres syndicales 
ue Paris, Evreux. etc. 

DEUXIEME EDITION, 

Augmenté de la Loi sur la contrainte par corps , et 

d'un Supplément de décrets , lois , ordonnances 

avis du Conscll-d'Etat. 2 gros vol. in-8., prix 16 fr 

Le prix de l'insertion est de 1 fr. par ligne 

AVIS DIVERS. 

AVIS. — A louer pouria saison une très belle habi-

tation de campagne , à 9 lieues de Paris, avec un 

parc de 60 arpens et un potager magnifique en plein 

rapport. Le château est vaste et meublé à muf. On a 

la jouissance d'uDe très bette chasse bien gardée. 

S'adresser à Pa'is, de 8 à (Oheures du matin , et de 

4 à 7 h<ures du soir, rue de Chabrol, n. 31, au por-

tier, qui fera parler â la personne chargée de traiter 

Voitures à toute heure. 

PAR BREVET D'INf'ENTIo£~ 

PERREQUES à pression, en caoutchouc 
garanne de la rouille et duver'-j

f
.
m

, 

au prix de 30 fr Perruques, toupeu ml 
talhques, dans les prix de 1 5 à 25 fr 

Chez Rolland , coiffeur breveté' rn» 

Caumartin, n. 20. ' e 

On ne paie qu'après ta guérismi. 

BAUME de LABORDE 

lt gueru promptement les CREVASSES ei I» GUI-
DES survenues au sein des femmes qui iiourrisienl. 

2 et 8 fr. le flacon. — A la pharmacie ROLSSEUI, 
rue de La Harpe, n. 33. 

SIROP et PATE 

DENAFEXJ ARABIE 

Autorisés par Brevet et Ordonnance du Roi. 

La supériorité de ces deux modernes préparation 

sur tous les autres pectoraux , pour la guérison des 

rhumes, catarrhes, enrouemens , toux opiniâtres, 

coqueluche, asthmes, et autres maladies de la pot-

trtne , est attestée par plus de cinquante certifiais 

des plus célèbres médecins , professeurs à la Facilite 

de Paris, médecins du Roi, membres de l'Académie 

royale de médecine , médecins en chef de tous te 

hôpitaux, etc. Ces deux biei< faisans et agréables bon-

bons , ne contiennent ni opium, ni acides. 

Prix : 2 fr. la bouteille, et 1 fr. 25 c. la boîte. 
Au Dépôt général du RACAHOUT DES ARABES, 

rue Richelieu , n. 26, chez M. DELAMORE!»IE!I , ™i 

propriétaire. 

TRIBUNAL DE COMMERCE 
DE PARIS. 

ASSEMBLÉES DE CRÉANCIERS 

du jeudi 9 juiîïet. 

MOUSSEAtlX, r.égoc'unt. Reddition de comptti, 

DROUYN, Md de bois. Concordat , 

CHAUI)RU,Md boucher. Syndicat, 

VAUVREltY, négociant. id. , 

PEPIN , Md tailleur. Cl tare , 

LhlBRET , ancirn banquier, id. , 

DALICAN. Md quincaillier. Délibération, 

du vendredi lOjuilfet. 
MARTIN , mailre peintre. Remue à buitaiue, 

AUDERT père, M.l boulanger. Nomin. d'un i> l 
SAGE, ancien tapbsi'r ; maître d'hOtel garni. Sjnaïc, 

VACHERON , négociant. Concordat , 

CLOTURE DES AFFIRMATIONS 
jiill. 

VEZ.IN, Wd de bcevam.le 

FA VEERS , mécanicien , le . ' 1* H 
BAZAUiyr , ancien commiisaire-prit. et ceg- i le , 

CHe-VALET, Md tailleur, le . 
BEM RAM, dit B RTRAND, Md de Tio-trall., 

HAD \MAR, à Je tapis, le 1} 
M lUCHEL, Mil tailleur, le

 16 

DUB1EF , Md joaillier , le 

DÉCLARATION DE FAILLITES-

10 
10 

du 29 juin. 

Par" GOETS HÏ dis et C«, impiimenr» - - • 

Grand, 35. — Juge-comm. . M. Vv'urU; a„e 

gent , rue dea Filles-Saint. 1 bornas , 17. 

du 7 jutKet 

LAVENNE, Md papetier à Paris . 

Jugé-couim. , M. Buisson-Pelé; agent 

de l'Arbre-Sec, 46.
 M

„„rooîe 'li 

VIAMRO , Md de tapis , ù Paris , rue ™ aui
ic

hoffl« 

Juge-comm. , M. Tbourcan; agent, m 

Montmartre , 81. 

BOURSE DU 8 JUlLLE^ 

A TERME. \ti cour. pl. haut. 

5 p. lOOcompt. 

— Fin courant. 

Empr. 183 1 compt. 

— Fin conrant. 

Empr. 1832. compt, 

— Fia courant. 

3 p. KO compt. 

— Fin courant. 

R. de Napl. compt. 

— Fin courant. 

E. perp- d'Itsp. et. 

— Kin courant. 
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